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ARTICLE 25

Compléter l’alinéa 59 par les deux phrases suivantes :

« Il analyse les écarts de salaires et de déroulement de carrière en fonction de leur âge, de leur 
qualification et de leur ancienneté. Il décrit l’évolution des taux de promotion respectifs des femmes 
et des hommes par métiers dans l’entreprise. ».
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Amendement de coordination.


